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Compte rendu comité directeur ligue FFME Auvergne-Rhône-Alpes 

Samedi 18 mai 2019 La Mulatière 

Présents/excusés/absents : 

Nom Prénom 
 Chemelle Claude 1 

Rey  Séverine ex 

Donnadieu Jean  1 

Mellin Isabelle ex 

Fevre Dominique 1 

Soudan  Corinne 1 

Legreneur Pierre 1 

Bonnet Janicot Marie Joëlle ex 

Vincent Gaspard   Abs 

Berger Monique ex 

Serra Pascal ex 

Casado Bénédicte ex 

Jolly Laetitia 1 

Roux Bruno 1 

Noël Nathalie ex 

Melis Jacqueline ex 

Bellissent Robert ex 

Germond Olivier ex 

Cristol  Bellissent 1 

Germond Olivier Ex 

Cristol  Bellissent 1 

 

Ordre du jour : 

1. Validation recrutement pôle espoir 

2. Mondiaux UNSS 

3. Point sur le site internet (question de la confidentialité de certaines informations)  

4. Recrutement d’un service civique pour  la création du groupement employeur  

5. Lancement CQP AURA  

6. Difficultés de trésorerie / mesures de redressement 
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7. Accord sponsoring  

8. Point sur dossier interdiction alpinisme Chastreix/Sancy 

9. Salon escalade à Lyon en novembre 

10. Evolution CNDS/agence du sport 

11. Championnat du monde jeunes en 2021 

12. Lettre ouverte  

13. Projet transformation équipe fille  ski alpinisme en équipe fille alpinisme 

L’ensemble des documents relatifs à ce comité directeur sont disponibles dans Agora  

http://agora-ffme.fr 

 Onglet « réunions du comité directeur » 

 

1/ Validation recrutement pôle espoir : 

La commission de sélection pour la fédération  (Laurent Laguarrigue et Christophe Billon), 

pour la Ligue (Fabien Viguier, Tanguy Topin et Claude Chemelle) s’est réunie le mercredi 15 

mai. 

Sur les 8 jeunes présents depuis le départ au sein du pôle 5 départs sont prévus pour la 

saison prochaine. Luce Douady et Allistair Duval pour le pôle France, Quentin Guillen et 

Coraline Necol (post bac / retour en club), Liam Tricoire avec une incertitude sur sa réussite 

au Bac. 

11 candidats ont postulé dont 3 hors région. Le niveau/potentiel des postulants est très 

intéressant. Le choix final s’est porté sur : 

Chez les filles : 

- Kaina Viviand (2005) : Club Bron  

- Romane Xercavins (2006): Club Saint Priest 

- Lily Abriat (2006) : Club La degaine  

Chez les garçons :  

- Justin Boukandja (2004) : Escapade  

- Étienne Abriat (2004) : La degaine 

Donc un groupe de 3 filles minimes 1 et 2 pour lesquelles une famille d’accueil sera 

recherchée et qui fréquenteront le collège.  

La priorité a été donnée à des jeunes issus de clubs peu structurés pour le haut niveau ou  

éloignés de leur club (Famille Abriat par rapport à la Dégaine) 

La présence au sein du pôle espoir est certaine pendant 2 années sauf circonstances 

exceptionnelles, une sortie du pôle espoir peut être ensuite envisagée si une absence de 

résultats est constatée. 

L’année prochaine 2 départs sont prévus (post bac). 

 

2/ Mondiaux UNSS : 

Organisés par l’UNSS Ardèche, avec comme chef d’orchestre Bénédicte Casado, ils se sont 

déroulés du 18 au 24 mai à Aubenas. Petite participation des équipes internationales, mais 

grand qualité de l’organisation, des animations, de l’implication bénévole… Excellent résultat 

http://agora-ffme.fr/
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pour le lycée Ferdinand Buisson/pôle espoir de Voiron avec un titre de champion du monde, 

belle prestation du Lycée Louis Armand (Vertige) et Monistrol sur Loire. 

 

3/  Point sur le site internet : 

Le nouveau site internet devrait être complètement opérationnel début juin. Suite à 

discussion au comité directeur il a été décidé de créer un espace réservé aux dirigeants de 

clubs afin de pouvoir consulter certaines documents comme par exemple les compte rendus 

du comité directeur et des différentes commissions. Seul les PV d’AG seront accessibles au 

« grand public ». Cet espace de stockage de données sera peut-être aussi utilisé pour les 

documents à disposition des élus de la ligue actuellement sur AGORA. 

 

A propos du site internet, mais aussi beaucoup plus globalement, les absences de Cristol 

Bellissent , qui poursuit son cursus de formation DE espaces naturels, engendrent des 

difficultés dans la programmation des salariés qui lui viennent en soutien sur ses 

tâcheshabituelles. 

 

 

4/  Recrutement d’un service civique pour  la création du groupement 

employeur : 

Un an après la décision de créer un groupement d’employeur au niveau le dossier n’a 

toujours pas réellement avancé, faute de « bras disponibles ». Une demande de subvention 

FDVA (fonds de développement de la vie associative a été faite. Pour permettre à ce projet 

de démarrer la ligue va recruter un service civique pour une durée de 9 mois. 

 

Missions : 

En étroite relation avec le directeur de la structure et le président de la ligue la/le volontaire 

s’investira pour rendre cette idée, ce projet opérationnel en : 

Prenant connaissance du dossier, recueillant les expériences d’autres structures du même 

type. 

Participant au groupe de projet des élus de la ligue sur ce dossier. 

Contactant des clubs et comités territoriaux pour leur présenter le projet et les solliciter 

pour qu’ils s’engagent. 

Recherchant des professionnels intéressés et motivés par ce projet. 

Participant à la rédaction des statuts et aux différentes démarches administratives. 

Elaborant un budget type de fonctionnement. 

En développant des outils de communication sur ce nouveau dispositif. 

En finalisant la création du groupement employeur 

 

Coût pour la ligue 107€/ mois, indemnisation pour le jeune 580€/mois, temps de travail 24h 

par semaine, durée de la mission 9 mois. 
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La FFME n’ayant pas renouvelé son agrément pour l’accueil des services civiques passage par 

le CDOS Savoie. 

Recrutement d’un jeune issu du milieu de l’escalade terminant ses études. 

 

 

5/  Lancement CQP AURA  : 

Le projet est bouclé, la communication est lancée. Ce premier CQP (certificat de qualification 

professionnelle) AESA (animateur escalade sur structure artificielle) en AURA est piloté par la 

fédération mais géré en opérationnelle par la ligue et l’ETR : Responsable ligue : Olivier 

Germond, Coordinateur et formateur Damien Le Turdu (07) + Johnny Charpentier (26). 

Collaboration avec Climb’up. 

Lieux : Valence, Lyon, Le pouzin 

Durée formation : 161 heures en centre de formation et 105 heures en stage 

Quand : 9 septembre 2019 au 17 avril 2020 

Ce CQP permet d’encadrer contre rémunération 360 heures par an 

Coût 2576€ 

Opération blanche pour la ligue mais on fait bosser l’ETR. 

 

6/ Difficultés de trésorerie / mesures de redressement/ évolutions 

prestations et remboursements/mesures de gestion 

 

6.1 Appel à projet bourse SNE repoussé au 1 juin de chaque année au lieu du 31/12 

 

6.2 Recours à l’emprunt pour les investissements : environ 10 000€ 

Achats prévus en 2019 = visseuse Fabien Picq, sono, enrouleurs, cordes, volumes… 

 

6.3 Hausse des tarifs formation et stages montagne escalade au 1er septembre 2019 : 

+ 10€ pour les stages en dessous de 200€ et + 20€ sur tous les stages montagne et escalade 

Idem pour les formations sauf sécurité à 30€ (au lieu de 25€), arbitres  à  + 5€, initiateur 

escalade à 300€ (au lieu de 285 €) 

 

6.4 tarif journée ETR : 

Formation :  ETR = 240€ (au lieu de 220€) / indépendant = 220€ 

Ouverture : ETR = 240€ (au lieu de 220€) / indépendant = 200€. (Chef ouvreur 220 €) 

Encadrement stages sportifs : 240€ / indépendant = 220€ 

 

 

6.5 Demande systématique de subventions auprès de la région pour les manifestations 

sportives organisées par la ligue (compétition et loisirs) 
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6.6 Contrat de recherche de sponsoring  (voir point spécifique de l’ordre du jour) 

 

6.7 Tarifs GHM ligue : 

Passage de 260€ à 280€ /journée 

Répercussion sur les prix des formations et stages (sauf stages jeunes ) environ 6€ sur 

chaque stage (cf décision plus haut) 

Harmonisation des tarifs GHM 

Echéance = septembre 2019 

 

Côté événements, le seul sur lequel on peut se baser chaque année est la MDYC. 

10 journée GHM, soit une augmentation de 200 € à répartir sur entre 100 et 140 

participants, soit + 2 € au maximum. 

Pour un rassemblement cascade, on peut estimer que le nombre de journées GHM serait 

multipliée par 1,5, pour une centaine de participants, soit + 3€ / participant au maximum. 

 

6.8 Déplacements GHM pendant les stages : 

Il sera clairement indiqué dans les fiches des stages concernés qu’en cas de covoiturage 

nécessaire pour se déplacer sur les lieux de pratique, chaque stagiaire qui bénéficie du 

covoiturage y compris avec le guide doit participer financièrement. 

  

6.9 GHM tuteurs : Partenariat avec ENSA. 

Pas de rémunération pour les aspirants pris en charge /40€ par jour pour des actions longues 

(4 à 6 jours) 

  

6.10 Prix stages jeunes : 

Historique : 

Février 2016 : 300 € 

Juillet 2016 : 330 € 

Février 2017 : 330 € 
Juillet 2017 : 340 € 
Février 2018 : 330 € 
Juillet 2018 : 400 € + 120 € non licenciés 
Février 2019 : 500 € 
Juillet 2019 : Stabilisation de ces tarifs (entre 500 et 550€ + 120€ pour les non licenciés) pour 
2020 
La limite haute est sans doute atteinte avec des risques de désaffection. Décision de 

maintenir les tarifs actuels 

6.11 Frais de déplacement bénévoles évènements loisirs : 

Remboursés par la ligue en fonction des frais réels dans la limite de 50€ pour chaque action 

(1 à 6 jours) 
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Possibilité de bénéficier en lieu et place de la procédure « don aux œuvres » sans limite de 

montant 

 

6.12 Frais déplacements bénévoles élus : 

2 taux : dons aux œuvres = 0.31€/km 

Remboursement = 0.26€/km (66 % de 0.31€) 

  

6.13 Frais d’usure du matériel des bénévoles loisirs : 

10€ par jour sur des actions (week end) 1 ou 2 ou 3 jours 

40€ par jour pour des actions longues (4 à 6 jours) 

 

6.14 Stages équipe régionale escalade : 

Hausse de 5€ de la journée stagiaire (35€) 100€ (week end avec nuitée) 

 

6.15 Compétitions escalade : 

Tarif championnats régionaux :  

Passage de 17 à 20 € pour les jeunes y compris championnat régional poussins benjamins 

(comme actuellement), 23 à 25€ pour les adultes 

Tarif coupes régionales : 

Tarif 15€ ou 17€ avec si le club le souhaite 10€/12€ pour le club, 5€ pour la ligue en 

contrepartie d’une présence sur 1 journée à l’ouverture + le jour de la compétition. 

Passage de l’aide de la ligue pour les championnats régionaux de 2 000€ à 1 500€ 

 

7/ Accord sponsoring : 

Le comité directeur valide la proposition de contrat de prestation de services  avec une 

entreprise de recherche de sponsors. Cet accord n’engage aucune dépense, la rémunération 

de ce partenaire se fait en fonction d’un pourcentage déterminé et dégressif en fonction des 

sommes récoltées. 

 

8/ Point sur dossier interdiction alpinisme Chastreix/Sancy : 

En complément des nombreuses informations disponibles sur le sujet, le recours auprès du 

premier ministre a été déposé par le cabinet Hugo/Lepage et le financement participatif a 

réuni près de 5 000€. 

Certains comités territoriaux ont participé ou vont le faire en tant que structure.  

A noter l’excellent climat de collaboration avec la FFCAM (Clermont et comité régional) sur 

le sujet. 

 

9/ Salon escalade à Lyon en novembre 

Le 1er salon de l’escalade se déroulera les 15/16 et 17 novembre (1er jour réservé aux 

professionnels). La fédération s’est engagée sur un stand de 12m2 qui sera en partie animé 

par le CT 69 + clubs du Rhône. Répondant à une sollicitation de la région, la ligue sera 
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présente sur son   stand. Une réflexion est en cours avec les salariés de la ligue pour profiter 

de cette occasion pour doter la ligue d’outils de communication + idées de propositions 

sympas à faire aux visiteurs du salon. 

https://www.salon-escalade.com/ 

 

 

10/ Evolution CNDS/agence du sport/Projets sportifs fédéraux 

Compléments apportés après la réunion le sujet n’ayant pas été abordé en réunion. 

L’un des enjeux importants pour la ligue est le maintien voire l’augmentation du  montant de 

la subvention totale compte tenu des actions menées : 

Propositions de demandes pour la plupart dans la continuité des demandes CNDS 

-          Axe 1 Faciliter l’accès de la pratique des activités de la montagne et de l’escalade à 

de nouveaux publics 

-          50 Alpi, 50 Ski, … 

-          Rassemblements 

-         Axe 2 Former des dirigeants et intervenants pour proposer une pratique de qualité, 

sûre, pour tous les publics et sur l’ensemble des pratiques 

-          Formation de cadres/recyclage 

-          Formation sécurité 

-         Axe 3 Des évènements pour promouvoir les activités de la montagne et de 

l’escalade 

-          Compétitions championnat par équipe combiné, coupes régionales 

-         Axe 4 Encourager les clubs dans l’amélioration de la performance 

-          Accès HN : Pôle espoir, TES, Stages Régionaux  

-         Axe 5 Proposer un projet innovant 

-          Groupement d’employeur 

-         Axe 6 Développer des actions Handi-Escalade 

-          Handi  

Séverine Rey fait partie 

 

 

11/ Championnat du monde jeunes en 2021 

https://www.salon-escalade.com/
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Un projet commence à se préciser autour d’une candidature des clubs Vertige/arnas (pour la 

difficulté) et Anse (bloc et vitesse) pour l’été 2021. Le CT 69 et la ligue soutiennent ce défi. 

 

12/ Lettre ouverte  

Suite à la réunion du conseil des présidents de CTs c’est à chaque comité territorial que 

revient la décision de diffuser ou non cette lettre ouverte auprès des clubs de son territoire. 

 

13/ Projet transformation équipe fille  ski alpinisme en équipe fille 

alpinisme 
Après une bonne dizaine d’année d’existence, l’équipe fille ski alpinisme, animée depuis le 

départ par Cécile Guerry, souhaite se transformer en équipe fille alpinisme (avec le maintien 

d’une pratique ski alpinisme). Il s’agira d’une équipe régionale mais le recrutement sera 

centré sur la haute Savoie et la Savoie avec participation des deux CTs concernés. Objectif à 

moyen terme créer d’autres groupes de ce type (Auvergne par exemple). Elle sera 

principalement encadrée par Julian Breuil et Cécile Guerry qui s’engage sur l’obtention de 

l’initiateur alpinisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La secrétaire de la ligue                                                                        Le président de la ligue 

                                                                                                                    


